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Monsieur, 

En vue d’assurer la pérennité de votre entreprise et de pouvoir assurer la transmission de votre 
exploitation (entreprise viable durablement), vous souhaitez compléter les productions actuelles 
par des productions maraichères sous serre. Afin de limiter les coûts d’investissement important 
pour ce type de production, vous envisagez de saisir l’opportunité de contractualiser avec 
l’entreprise GENERALE DU SOLAIRE qui vous propose d’implanter sur vos terrains deux serres 
photovoltaïques. 
 
Préalablement, et pour valider ce choix, vous souhaitez que nous évaluons la rentabilité de ce 
projet. 
 
La présente étude a été réalisée selon les règles actuellement en vigueur et en fonction des 
éléments comptables dont nous disposons. Les références et coûts de production concernant les 
productions maraîchères sont issues des références du Cerfrance Gironde et de l’étude du 
CFPPA Rennes le Rheu. 
A noter qu’il s’agit de références sous serres classiques et non sous des serres photovoltaïques. 
 
Il conviendra dans le cas de la concrétisation du projet d’ajuster ces coûts en fonction du contexte 
local et des circuits de commercialisation envisagés. 
 

I. Présentation de l’exploitation et des exploitants 
 
A ce jour, M. Jean-Pierre GASQUET est exploitant sur la commune de Vaunaveys la Rochette. Il 
devrait faire valoir ses droits à la retraite fin 2020 et Mme GASQUET devrait poursuivre l’activité 
encore quelques années. Sa date de prise de retraite n’est pas encore déterminée. 
Compte-tenu de cette situation, M et Mme GASQUET n’exploiteront pas durablement les 
installations mais le souhait de M et Mme GASQUET est de permettre sur un horizon assez court-
terme de permettre l’installation de jeunes agriculteurs. 
 
L’exploitation est à ce jour de taille modeste (44 ha dont seulement 11.50 ha en propriété). La 
rentabilité de l’exploitation est assurée grâce à la production de semences (essentiellement maïs 
et tournesol) dont les contrats ne sont pas garantis dans le temps. 
Une grande partie des surfaces bénéficie de l’irrigation. 
Il n’y a pas d’élevage sur l’exploitation. 
L’exploitation n’est pas engagée dans une démarche « agriculture biologique ».  

II. Présentation du projet 
 
Le projet consiste en la construction par la GENERALE DU SOLAIRE de 2 serres photovoltaïques 
de 18 000 m² chacune, sur un terrain propriété de M. GASQUET. 
 
Le terrassement sera assuré par M. GASQUET et l’investissement des installations par la 
GENERALE DU SOLAIRE. 
M. GASQUET pourra exploiter librement les serres, la GENERALE DU SOLAIRE assurera 
l’exploitation des installations photovoltaïque. 
 
La mise à disposition des serres devrait intervenir au deuxième trimestre 2020. Compte-tenu des 
délais administratif et du temps d’organisation de la mise en production. Nous avons prévu la mise 
en culture des serres à partir de l’année 2021. 
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III. L’étude économique 
 
L’étude économique consolide les données de l’exploitation actuelle de M. GASQUET complété 
par le projet d’exploitation des serres (2 x 18 000 m²). 
Nous avons retenu une durée d’étude de 7 ans : 

- 2019 à 2020 ; 2 ans : données de l’exploitation actuelle 
- 2021 à 2023 ; 5 ans : données de l’exploitation actuelle + projet « maraîchage » 

 

A. Les assolements prévisionnels 
 

1. Les cultures de céréales et semences 
 
Même si des incertitudes existe quant à l’obtention des contrats de multiplication de semences, 
nous avons maintenus une production de 10 ha de tournesol, 10 ha de maïs et 2 ha de 
légumineuses à graine en production de semences sur les années 2019 et 2020. 
Le reste de la surface sera consacré à la production de céréales diverses (blé, pois, sorgho, maïs 
consommation). 
A noter qu’à partir de 2020, nous réduisons la surface en céréales et semences au profit des 
cultures maraichères. 
 

2. Les cultures maraîchères 
 
Le choix a été fait de retenir un panel assez large de productions au sein des serres afin de répartir 
la charge de travail et assurer la commercialisation dans de meilleures conditions. 
 
A noter, que les surfaces de serres seront de 2 x 18 000 m² mais que ,compte-tenu des 
successions culturales, ce sera en cumulé une surface de près de 7.5 ha qui seront mis en 
production chaque année. 
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B. Les cultures maraîchères 
 
 
Deux serres photovoltaïques de 18 000 m² chacune doivent être implantées. À ce jour, les circuits 
de commercialisation ne sont pas encore identifiés, il conviendra dans le cas d’une concrétisation 
du projet de réfléchir à ces modalités (vente en gros à des négociants, GMS et/ou mise en place 
de circuits courts). 
 
Nous avons évalué les besoins en main d’œuvre à hauteur de 2500 h par hectare de culture 
maraîchère. Pour chaque culture, nous avons calculé ses charges que nous avons inscrites sur 
la ligne « travaux par entreprise » pour bien les identifier (ils ne seront donc pas repris dans le 
poste « charge de personnel temporaire » dans le compte de résultat). 
 
 
 
 

Surfaces 
(m²) 

Production J F M A M J J A S O N D Quantités Prix de vente Chiffre 
d’affaires 

9000 Concombre long     X X X X X X   120000 pièces 7 € /colis 12 70 000 € 
12500 Tomate ronde     X X X X X X   15.0 T 1.10 € 16 500 € 

Tomate grappe     X X X X X X   25.0 T 1.40 € 35 000 € 
Tomate ancienne      X X X X X   30.0 T 1.70 € 51 000 € 
Tomate cerise      X X X X X   15.0 T 2.80 € 42 000 € 

1800 Aubergine      X X X X X   20.0 T 1.30 € 26 000 € 
3600 Poivron      X X X X X   20.0 T 1.30 € 26 000 € 
5400 Courgette    X X X X X X X   30.0 T 0.85 € 25 500 € 
3600 Fraise    X X        5.0 T 1.30 €/250 gr 26 000 € 

10800 Salade X X X X       X X 10 000 colis 5.50 €/colis 55 000 € 
1100 Betterave primeur   X X         2.5 T 1.00 € 2 500 € 
2200 Épinard X X X X       X X 6.0 T 1.85 € 11 100 € 
1800 Fenouil X X X X       X X 4.0 T 1.50 € 6 000 € 
2700 Navet primeur    X         5000 bottes 0.90 €/botte 4 500 € 
2700 Oignon blanc botte   X X         5000 bottes 0.90 €/botte 4 500 € 
6300 Petit pois   X X         3.0 T 4.60 € 13 800 € 
500 Blette pied X X X X       X X 2.0 T 1.00 € 2 000 € 

3600 Mâche X X X X       X X 4.0 T 5.00 € 20 000 € 
400 Persil X X X X       X X 7 000 bottes 0.50 €/botte 3 500 € 

1800 Radis botte X X X X       X X 12000 bottes 0.60 €/botte 7 200 € 
3600 Cèleri branche X X X X X X     X X 15 T  1.20 € 18 000 € 
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1. Concombre 
 

 

2. Tomate 
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3. Aubergine 
 

 

4. Poivron 
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5. Courgette 

 

 

6. Fraise 
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7. Salade 

 

 

8. Betterave primeur 
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9. Épinard 

 

 

10. Fenouil 
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11. Navet primeur 

 

 

12. Oignon blanc botte 
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13. Petit pois 
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15. Mâche 

 

 

16. Persil 
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17. Radis botte 

 

 

18. Céleri branche en pied 

 

 



 

- 

C. Les investissements et leur financement 
 

Chaque année, nous avons provisionné 4 500 € de renouvellement de petits matériels qui sera 
autofinancé. 
 
Il est prévu le renouvellement d’un tracteur fin 2019 et l’achat d’un ensemble de matériels et 
d’installations spécifiques à la culture maraichère sous serre de 50 000 €. 
Nous avons également provisionné 15 000 € pour la prise en charge des terrassements lié à la 
construction des serres. 
Des financements bancaires sont prévus pour ces investissements importants. 
 

 
 

 
 



 

- 

 
 
Les amortissements s’établiront ainsi : 
 

 



 

- 

D. Le compte de résultat et la rentabilité du projet  
 
 
 

 
 



 

- 
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E. La trésorerie 
 
Les besoins de trésorerie, notamment dans le cadre des investissements (avance de la TVA) et 
de la mise en place des cultures lors du lancement de la production maraichère devra faire l’objet 
d’une étude spécifique. 
Un financement spécifique pour assurer le fond de roulement devra être mis en place. 
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IV. Conclusion 
 
 
L’étude démontre que la rentabilité de l’exploitation telle qu’elle est structurée actuellement se 
réduit et que le projet de production maraichère permet de redonner une pérennité à l’exploitation. 
 
L’EBE dégagé devrait permettre d’assurer les prélèvements de l’exploitant, le remboursement des 
prêts et l’autofinancement du petits matériels. 
 
L’avantage du projet réside aussi dans une prise de risque financier limitée pour l’exploitant, les 
principaux investissements (serres) étant supportés par la GENERALE du SOLAIRE. 
 
Il faut toutefois noter, que la production maraichère, notamment sous serre photovoltaïque 
demande une technicité particulière qu’il conviendra d’acquérir. 
 
Une réflexion devra également être conduite sur les circuits de commercialisation. 
 
 
 


